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Rapport d'activités 2013 de l'ITIE-BF

Le Comité de Pilotage de l'ITIE-BF, au cours de sa session du lundi 16 juin 2014, a adopté le
rapport d'activités 2013 de la mise en oeuvre de l'initiative au Burkina Faso.

Conformément aux exigences de la Norme ITIE adopté en mai 2013 à Sydney en Australie lors de la 6è conférence
mondiale de l'ITIE,  chaque pays mettant en oeuvre l'ITIE, en plus de la production annuelle des rapports ITIE relatifs
à la collecte et la conciliation des paiements et des recettes issues du secteur extractif, a maintenant l'obligation de
produire et de publier chaque année, un rapport d'activités ou « Rapport administratif », sur la mise en oeuvre du
processus ITIE  dans le pays. Ce rapport a pour objet de rendre compte des actions mises en oeuvre au cours de
l'année 2013, en vue de consolider le processus de transparence prônée par l'ITIE. Il contient principalement des
activités de communication et de renforcement des capacités prévues dans le plan d'actions 2012-2014 du Groupe
multipartite. Il est élaboré sur la base du format de la Note technique d'orientation N°5 de l'ITIE international portant
sur l'élaboration des rapports annuels d'activités.

Pour plus de détails voir le rapport ci-joint, en intégralité
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